
 

 

 

 

 

 

 

Ce polycopié contient : 

 2 examens de droit pénal + correction

 1 examen de droit civil + correction

 2 énoncés de droit constitutionnel SANS CORRECTION

 1 examen PARTIEL d’introduction au droit (ne contient pas le QCM)



 



	  
Corrigé	  de	  l’examen	  de	  pénal	  du	  29	  mai	  2010	   	   	   	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
	   note	  :	  6	  
	  
	  
	  

1. Luc	  
	  

En	  utilisant	  la	  voiture	  de	  son	  frère	  pour	  se	  rendre	  à	  un	  dîner	  d’entreprise,	  Luc	  
soustrait	  un	  véhicule	  automobile	  au	  sens	  de	  l’art.	  94	  al.1	  hyp.	  1	  LCR.	  
	  
Est-‐il	  au	  bénéfice	  de	  l’assentiment	  de	  l’ayant	  droit	  ?	  
Le	  bien	  juridique	  utilisé	  par	  Luc	  est	  le	  patrimoine	  de	  son	  frère,	  bien	  juridique	  
disponible.	  Nicolas	  est	  visiblement	  capable	  de	  discernement	  et	  titulaire	  de	  ce	  
bien	  juridique.	  De	  même,	  Luc	  n’a	  pas	  essayé	  de	  vicier	  sa	  volonté.	  Cependant	  
Nicolas	  étant	  absent,	  il	  ne	  peut	  donner	  son	  assentiment,	  et	  ne	  l’a	  pas	  fait.	  	  
Luc	  n’est	  donc	  pas	  au	  bénéfice	  de	  l’assentiment	  de	  l’ayant	  droit.	  	  
	  
Il	  agit	  à	  dessein	  (art.	  12	  al.2	  ph.1	  CP	  cum	  333	  CP).	  
Il	  possède	  également	  le	  dessein	  d’en	  faire	  usage	  (art.	  12	  al.2	  ph.1	  CP	  cum	  333	  
CP).	  
Il	  y	  a	  la	  présomption	  d’illicéité.	  Peut-‐elle	  être	  renversée	  par	  l’assentiment	  
présumable	  de	  l’ayant	  droit	  ?	  Comme	  vu	  précédemment,	  Nicolas	  est	  titulaire	  du	  
patrimoine	  de	  sa	  voiture	  et	  dispose	  de	  ce	  bien	  juridique.	  On	  peut	  ici	  présumer	  sa	  
capacité	  de	  discernement.	  
Par	  ailleurs,	  il	  est	  en	  voyage	  au	  Népal,	  donc	  Luc	  ne	  peut	  obtenir	  à	  temps	  son	  
assentiment.	  	  
Par	  ailleurs,	  on	  peut	  supposer	  que	  Nicolas	  aurait	  donné	  son	  assentiment.	  En	  
effet,	  il	  n’a	  pas	  besoin	  de	  sa	  voiture.	  	  De	  plus,	  son	  frère	  lui	  a	  déjà	  rendu	  de	  
nombreux	  services.	  Enfin	  son	  frère	  est	  au	  courant	  qu’il	  cache	  une	  clef	  derrière	  la	  
roue	  de	  secours.	  On	  peut	  donc	  supposer	  qu’il	  lui	  en	  a	  informé,	  ce	  qui	  renforce	  
notre	  conviction	  que	  l’assentiment	  est	  présumable.	  	  
Luc	  sait	  que	  son	  frère	  aurait	  été	  d’accord.	  	  
	  

ð Ainsi,	  il	  est	  justifié	  par	  l’assentiment	  présumable	  de	  l’ayant	  droit.	  	  	  
	  

	  
	   	   	   Marie	  
	  
En	  prenant	  place	  à	  côté	  de	  son	  mari	  dans	  le	  véhicule	  de	  Nicolas	  pour	  aller	  au	  
dîner,	  tout	  en	  sachant	  que	  Luc	  est	  allé	  chercher	  ce	  véhicule	  sans	  l’accord	  de	  son	  
frère,	  Marie	  profite	  à	  titre	  de	  passer	  d’un	  véhicule	  automobile	  dont	  elle	  sait	  dès	  le	  
début	  qu’il	  a	  été	  soustrait,	  au	  sens	  de	  l’art.	  94	  ch.1	  al.1	  hyp.2	  LCR.	  
	  
Comme	  pour	  Luc,	  l’assentiment	  de	  Nicolas	  n’est	  pas	  donné.	  	  
	  
Elle	  agit	  à	  dessein	  (art.	  12	  al.2	  ph.1	  CP	  cum	  333	  CP).	  	  
Elle	  a	  également	  le	  dessein	  d’en	  faire	  usage	  (art.	  12	  al.2	  ph.1	  cum	  333	  CP).	  	  
	  



Il	  y	  a	  présomption	  d’illicéité.	  	  
Cependant,	  comme	  pour	  Luc,	  celle-‐ci	  est	  renversée	  par	  l’assentiment	  présumable	  
de	  l’ayant	  droit.	  
Elle	  sait	  aussi	  que	  Luc	  aurait	  été	  d’accord.	  	  
	  

ð Ainsi,	  Marie	  est	  justifiée	  par	  l’assentiment	  présumable	  de	  l’ayant	  droit.	  	  
	  
	  
Marie	  ne	  peut	  être	  ni	  instigatrice,	  ni	  complice	  d’un	  vol	  d’usage	  commis	  par	  Luc,	  
dès	  lors	  que	  celui-‐ci	  est	  licite.	  	  
L’accessioriété	  n’est	  pas	  donnée.	  
	  
	  

2. Luc	  
	  
En	  traversant	  le	  carrefour	  alors	  que	  le	  feu	  est	  rouge,	  Luc	  viole	  les	  règles	  de	  la	  
circulation	  routière	  au	  sens	  de	  l’art.	  50	  ch.	  1	  LCR	  +	  27	  al.1	  ph.1	  LCR	  +	  68	  al.1bis	  
ph.1	  OSR.	  	  
	  
Luc	  ne	  voulait	  pas	  traverser	  au	  rouge	  au	  carrefour.	  	  
Il	  est	  victime	  d’une	  erreur	  sur	  les	  faits	  (art.13	  al.1	  +	  333	  +	  104	  CP).	  Dans	  sa	  
représentation,	  le	  feu	  était	  vert,	  il	  pouvait	  donc	  traverser.	  	  
La	  négligence	  est-‐elle	  réprimée	  (art.	  13	  al.2	  CP)	  ?	  
Oui,	  en	  vertu	  de	  l’art.	  100	  ch.1	  al.1	  LCR.	  
	  
Etait-‐il	  reconnaissable	  pour	  l’auteur	  que	  le	  feu	  était	  rouge	  ?	  
Luc	  n’est	  pas	  en	  mesure	  de	  voir	  le	  feu	  depuis	  son	  emplacement.	  Il	  pouvait	  donc	  
faire	  confiance	  à	  sa	  femme	  qui	  devait	  lui	  indiquer	  correctement	  le	  moment	  
auquel	  il	  pouvait	  traverser	  le	  carrefour.	  On	  ne	  pouvait	  pas	  attendre	  de	  lui	  qu’il	  se	  
méfie	  de	  cela,	  et	  vérifie	  la	  couleur	  du	  feu.	  	  
	  
Par	  conséquent,	  la	  négligence	  n’est	  pas	  donnée.	  	  
	  

ð Luc	  commet	  un	  acte	  atypique.	  	  
	  

	  
	   	   	   Marie	  
	  
A-‐t-‐elle	  commis	  une	  violation	  des	  règles	  de	  la	  circulation	  routière	  en	  qualité	  
d’auteur	  médiat	  ?	  
	  
En	  indiquant	  à	  Luc	  qui	  ne	  voit	  pas	  le	  feu	  que	  celui-‐ci	  est	  vert	  alors	  qu’il	  est	  en	  
réalité	  rouge,	  Marie	  exerce	  une	  maîtrise	  cognitive	  sur	  son	  mari	  concernant	  
l’infraction	  à	  l’art.	  90	  ch.1	  LCR	  +	  27	  al.1	  ph.1	  LCR	  +	  68	  al.1bis	  ph.1	  OSR.	  
	  
Elle	  agit	  à	  dessein	  concernant	  le	  fait	  de	  ne	  pas	  se	  conformer	  aux	  signaux	  de	  
circulation	  	  et	  de	  violer	  par	  là	  une	  règle	  de	  la	  circulation	  routière	  (art.	  12	  al.2	  
ph.1	  +	  333	  +	  104	  CP).	  	  



Elle	  agit	  à	  dessein	  concernant	  le	  fait	  de	  manipuler	  Luc	  pour	  lui	  faire	  croire	  que	  le	  
feu	  est	  vert	  (art.	  12	  al.2	  ph.1	  CP).	  	  
	  
En	  faisant	  signe	  à	  Luc	  de	  traverser	  le	  carrefour,	  alors	  que	  le	  feu	  est	  rouge	  et	  que	  
le	  carrefour	  n’est	  pas	  désert,	  Marie	  manipule	  sont	  mari	  pour	  qu’il	  enfreigne	  une	  
règle	  fondamentale	  de	  la	  circulation	  et	  crée	  un	  danger	  pour	  les	  autres	  usagers,	  au	  
sens	  des	  art.	  90	  ch.2	  LCR	  +	  27	  al.1	  ph.1	  +	  68	  al.1bis	  ph.1	  OSR.	  
	  
Elle	  agit	  à	  dessein	  concernant	  cet	  élément	  aggravant	  (art.	  12	  al.2	  ph.1	  +	  333	  CP).	  	  
Elle	  agit	  à	  dessein	  concernant	  la	  manipulation	  de	  l’instrument	  humain	  (art.	  12	  
al.2	  ph.1	  CP).	  	  
	  
Elle	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  justificatif.	  
	  
Elle	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  d’absolution,	  ni	  d’atténuation	  de	  la	  peine.	  
	  

ð Marie	  est	  coupable	  de	  violation	  des	  règles	  de	  la	  circulation	  routière	  
aggravée	  commise	  en	  qualité	  d’auteur	  médiat	  (art.	  90	  ch.1	  et	  2	  LCR	  +	  27	  
al.1	  ph.1	  LCR	  +	  68	  al.1bis	  ph.1	  OSR).	  	  
	  

	  
3. Luc	  

	  
Les	  automobilistes	  ayant	  évité	  la	  voiture	  de	  Luc,	  il	  y	  a	  tentative	  de	  dommage	  à	  la	  
propriété.	  Cependant,	  Luc	  ne	  possède	  pas	  l’intention.	  Or	  la	  tentative	  par	  
négligence	  n’est	  pas	  réprimée.	  	  (De	  plus,	  la	  négligence	  n’est	  pas	  réprimée	  à	  l’art.	  
144	  CP).	  	  
	  
	   	   	   Marie	  
	  
A-‐t-‐elle	  commis	  une	  tentative	  de	  dommage	  à	  la	  propriété	  ?	  
	  
En	  souhaitant	  des	  dégâts	  matériels	  suite	  à	  la	  traversée	  du	  carrefour	  au	  rouge,	  
afin	  de	  ne	  pas	  arriver	  à	  la	  soirée	  d’entreprise,	  l’intention	  de	  Marie	  porte	  sur	  le	  
fait	  d’endommager	  une	  chose	  appartenant	  à	  autrui,	  soit	  de	  faire	  un	  dommage	  à	  la	  
propriété	  au	  sens	  de	  l’art.	  144	  al.1	  CP.	  
	  
Elle	  envisage	  des	  dégâts	  sur	  plusieurs	  voitures.	  Cependant,	  on	  peut	  retenir	  une	  
unité	  naturelle	  d’action	  sur	  l’ensemble	  des	  voitures	  car	  ils	  procèdent	  d’un	  même	  
acte	  de	  volonté	  :	  celui	  de	  provoquer	  des	  dégâts	  matériels	  et	  sont	  relativement	  
proche	  dans	  le	  temps	  et	  tout	  se	  passe	  au	  moment	  de	  la	  traversée	  du	  carrefour.	  	  
Par	  ailleurs,	  il	  s’agit	  de	  biens	  cessibles	  :	  le	  patrimoine.	  	  
	  
Y	  a-‐t-‐il	  commencement	  d’exécution	  ?	  Oui,	  Marie	  a	  effectué	  tous	  les	  actes	  prévus	  
pour	  consommer	  l’infraction,	  à	  savoir	  dire	  à	  son	  mari	  qu’il	  pouvait	  traverser.	  
Il	  y	  a	  donc	  commencement	  d’exécution,	  la	  tentative	  prenant	  la	  forme	  de	  tentative	  
achevée	  (art.	  22	  al.1	  hyp.2	  +	  144	  al.1	  CP).	  
	  



Les	  voitures	  parviennent	  à	  éviter	  la	  collision.	  Il	  manque	  donc	  le	  résultat,	  soit	  la	  
réalisation	  d’un	  élément	  subjectif	  constitutif.	  
	  
Marie	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  justificatif.	  
Elle	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  d’absolution,	  ni	  d’atténuation	  de	  la	  peine.	  	  
	  

ð Marie	  est	  coupable	  de	  tentative	  de	  dommage	  à	  la	  propriété	  (art.	  144	  al.1	  
CP	  +	  22	  al.1	  hyp.2	  CP).	  
	  
	  
4. Luc	  

	  
Luc	  ne	  voulait	  pas	  que	  le	  cycliste	  se	  fracture	  le	  bras.	  	  
Il	  est	  victime	  d’une	  erreur	  sur	  les	  faits	  (art.	  13	  al.1	  CP).	  Dans	  sa	  représentation,	  il	  
n’y	  avait	  pas	  de	  cycliste	  traversant	  au	  carrefour.	  	  
La	  négligence	  pour	  lésions	  corporelles	  simples	  est-‐elle	  réprimée	  ?	  (art.	  12.	  Al.2	  
CP).	  
Oui,	  art.	  125	  al.1	  +	  12	  al.3	  CP.	  
	  
En	  traversant	  le	  carrefour,	  ce	  qui	  oblige	  le	  cycliste	  à	  freiner	  qui	  tombe	  et	  se	  
fracture	  le	  bras,	  Luc	  fait	  subir	  à	  une	  personne	  une	  atteinte	  à	  l’intégrité	  corporelle	  
insuffisamment	  grave	  pour	  être	  constitutive	  de	  lésions	  corporelles	  graves,	  soit	  
des	  lésions	  corporelles	  simples,	  au	  sens	  de	  l’art.	  125	  al.1	  CP.	  
	  
S’il	  n’avait	  pas	  traversé	  au	  rouge,	  le	  cycliste	  n’aurait	  pas	  du	  freiner	  violemment	  et	  
n’aurait	  pas	  eu	  le	  bras	  cassé.	  La	  causalité	  est	  donnée.	  	  
	  
Luc	  a-‐t-‐il	  violé	  une	  règle	  de	  prudence	  ?	  
Analysons	  s’il	  y	  a	  imprévoyance	  interne	  :	  Luc	  a	  traversé	  au	  rouge	  et	  viole	  par	  là	  
une	  règle	  de	  prudence.	  Cependant,	  il	  est	  victime	  d’une	  erreur	  sur	  les	  faits	  (art.	  13	  
al.1	  CP).	  Jugé	  selon	  sa	  représentation,	  Luc	  traverse	  au	  vert,	  en	  toute	  conformité	  
aux	  règles	  de	  la	  circulation,	  sans	  commettre	  d’imprudence.	  Il	  ne	  pouvait	  et	  ne	  
devait	  pas	  s’attendre	  à	  ce	  qu’automobilistes	  et	  cyclistes	  traversent	  en	  même	  
temps	  que	  lui	  et	  qu’ils	  auraient	  par	  conséquent	  à	  freiner.	  Selon	  le	  cours	  ordinaire	  
des	  choses	  et	  l’expérience	  générale	  de	  la	  vie,	  traverser	  au	  vert	  comme	  le	  fait	  Luc	  
dans	  sa	  représentation	  n’est	  pas	  susceptible	  de	  provoquer	  des	  lésions	  
corporelles	  aux	  autres	  usagers.	  	  
L’imprévoyance	  interne	  n’est	  donc	  pas	  donnée.	  	  
Par	  ailleurs,	  comme	  dit	  précédemment,	  Luc	  ne	  pouvait	  pas	  reconnaître	  que	  sa	  
femme	  le	  manipulait	  (art.	  13	  al.2	  CP).	  
Il	  n’a	  donc	  pas	  violé	  de	  règle	  de	  prudence.	  	  
	  

ð Le	  comportement	  de	  Luc	  est	  atypique.	  	  
	  

Marie	  
	  

Marie	  ne	  voulait	  pas	  qu’un	  cycliste	  soit	  blessé.	  
Elle	  est	  victime	  d’une	  erreur	  sur	  les	  faits	  (art.	  13	  al.1	  CP).	  Dans	  sa	  représentation,	  
il	  ne	  devait	  y	  avoir	  que	  des	  dégâts	  matériels	  mais	  pas	  de	  blessés.	  



La	  négligence	  pour	  lésions	  corporelles	  simples	  et-‐elle	  réprimée	  ?	  (art.	  13	  al.2	  
CP).	  
Oui,	  art.	  125	  al.1	  CP	  +	  12	  al.3	  CP.	  
	  
En	  faisant	  signe	  à	  son	  mari	  de	  s’engager	  sur	  un	  carrefour	  alors	  que	  le	  feu	  est	  
rouge,	  de	  façon	  à	  ce	  que	  le	  cycliste	  doive	  freiner	  violemment	  pour	  éviter	  la	  
voiture	  et	  se	  fracturer	  ainsi	  le	  bras	  en	  tombant	  de	  son	  engin,	  Marie	  fait	  subir	  à	  
une	  personne	  une	  atteinte	  à	  l’intégrité	  corporelle	  insuffisamment	  grave,	  soit	  des	  
lésions	  corporelles	  simples,	  au	  sens	  de	  l’art.	  125	  al.1	  CP.	  	  
	  
Si	  elle	  n’avait	  pas	  fait	  signe	  à	  son	  mari	  de	  s’engager	  alors	  que	  le	  feu	  était	  rouge,	  
celui-‐ci	  n’aurait	  pas	  traversé,	  le	  cycliste	  n’aurait	  pas	  eu	  à	  freiner	  et	  ne	  se	  serait	  
pas	  fracturé	  le	  bras.	  La	  causalité	  est	  donnée.	  	  
	  
Marie	  a-‐t-‐elle	  violé	  une	  règle	  de	  prudence	  ?	  
Analysons	  s’il	  y	  a	  imprévoyance	  interne	  :	  selon	  le	  cours	  ordinaire	  des	  choses	  et	  
l’expérience	  générale	  de	  la	  vie,	  	  indiquer	  à	  son	  mari	  que	  le	  feu	  est	  vert	  alors	  qu’il	  
est	  rouge	  est	  propre	  à	  le	  faire	  traverser	  et	  mettre	  en	  danger	  l’intégrité	  corporelle	  
d’autres	  usagers,	  dont	  ce	  cycliste	  en	  particulier.	  L’imprévoyance	  interne	  est	  
donnée.	  	  
Analysons	  s’il	  y	  a	  imprévoyance	  externe	  ;	  la	  loi	  fédérale	  sur	  la	  circulation	  
routière	  prescrit	  à	  l’art.27	  al.1	  de	  se	  conformer	  aux	  signaux	  lumineux,	  en	  
l’espèce,	  traverser	  au	  vert.	  Le	  comportement	  de	  Marie,	  qui	  fait	  traverser	  son	  
mari	  au	  rouge	  contrevient	  à	  cette	  norme.	  L’imprévoyance	  externe	  est	  donnée.	  	  
Par	  conséquent,	  Marie	  a	  violé	  une	  règle	  de	  prudence.	  
Quid	  du	  rapport	  d’imprévoyance	  ?	  On	  peut	  affirmer	  avec	  une	  très	  haute	  
vraisemblance	  que	  si	  Marie	  avait	  été	  prudente,	  le	  cycliste	  ne	  se	  serait	  pas	  blessé.	  
Le	  rapport	  d’imprévoyance	  est	  donné.	  	  
Il	  y	  a	  donc	  rapport	  d’imputation	  objective	  entre	  l’action	  de	  Marie	  et	  les	  lésions	  
corporelles	  simples	  du	  cycliste.	  	  
	  
L’élément	  subjectif	  prend	  la	  forme	  d’une	  négligence	  consciente.	  (Elle	  ne	  peut	  pas	  
ne	  pas	  concevoir	  qu’il	  y	  ait,	  même	  une	  infime	  chance,	  des	  blessés,	  mais	  ne	  le	  veut	  
pas).	  	  
	  
Elle	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  justificatif.	  
Elle	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  d’absolution,	  ni	  atténuation	  de	  la	  peine.	  
	  

ð Marie	  est	  coupable	  de	  lésions	  corporelles	  simples	  par	  négligence	  (art.	  125	  
al.1	  CP)	  
	  

	  
5. Olivier	  

	  
Olivier	  a-‐t-‐il	  commis	  une	  entrave	  à	  l’action	  pénale	  par	  omission	  ?	  
	  
Etait-‐il	  tenu	  par	  une	  obligation	  juridique	  d’agir	  au	  sens	  de	  l’art.	  11	  al.2	  CP	  ?	  Oui,	  
en	  tant	  que	  fonctionnaire	  de	  police,	  Olivier	  est	  tenu	  de	  par	  la	  loi	  (commentaire	  du	  
correcteur	  :	  	  302	  CP	  ?)	  	  de	  donner	  suite	  aux	  infractions	  qu’il	  constate.	  	  



Etait-‐il	  garant	  selon	  l’art.	  11	  al.3	  CP	  ?	  Oui,	  de	  par	  sa	  fonction	  de	  policier,	  Olivier	  
est	  précisément	  garant	  de	  l’administration	  de	  la	  justice	  pénale-‐	  il	  est	  donc	  auteur	  
possible.	  
	  
En	  passant	  son	  chemin	  alors	  qu’il	  avait	  la	  possibilité	  de	  s’arrêter	  et	  constater	  les	  
faits	  sur	  place,	  Olivier	  soustrait	  une	  personne	  à	  une	  poursuite	  pénale	  au	  sens	  de	  
l’art.	  305	  al.1	  CP.	  	  
	  
Etant	  donné	  que	  s’il	  s’était	  arrêté	  	  et	  avait	  fait	  son	  travail,	  constatant	  les	  
infractions	  commises	  par	  Marie	  et	  Luc,	  les	  deux	  protagonistes	  n’auraient	  pas	  été	  
soustraits	  aux	  poursuites	  pénales.	  	  
	  
Olivier	  a-‐t-‐il	  laissé	  aller	  de	  manière	  prohibée	  un	  danger	  	  ayant	  abouti	  au	  
résultat	  ?	  Oui,	  en	  passant	  son	  chemin,	  Olivier	  augmente	  le	  risque,	  laisse	  aller	  le	  
danger	  que	  la	  poursuite	  pénale	  soit	  rendue	  impossible.	  	  
	  
Il	  agit	  à	  dessein	  (art.	  12	  al.2	  ph1	  CP)	  
	  
Il	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  justificatif.	  
Il	  n’est	  au	  bénéfice	  d’aucun	  motif	  d’absolution.	  	  
	  

ð Olivier	  est	  coupable	  d’entrave	  à	  l’action	  pénale	  commise	  par	  omission	  
(art.	  305	  al.1	  +	  11	  al.1	  CP).	  	  
Il	  bénéficiera	  d’une	  atténuation	  de	  la	  peine	  en	  vertu	  de	  l’art.	  11	  al.4	  CP.	  	  

	  
	  
Concours	  :	  
	  

Ø Marie	  :	  	  
-‐ art.	  90	  ch.1	  et	  2	  LCR	  +	  27	  al.1	  ph.1	  LCR	  +	  68	  al.1bis	  ph.1	  OSR	  (violation	  

des	  règles	  de	  la	  circulation	  routière	  aggravée	  commise	  en	  qualité	  
d’auteur	  médiat)	  

-‐ art.	  144	  al.1	  CP	  +	  22	  al.1	  hyp.2	  CP	  (tentative	  de	  dommage	  à	  la	  
propriété)	  

-‐ art.	  125	  al.1	  CP	  (lésions	  corporelles	  simples	  par	  négligence)	  
ð Ces	  infraction	  entrent	  en	  concours	  idéal	  parfait.	  	  

	  
Ø Luc	  :	  /	  

	  
Ø Olivier	  :	  	  

-‐ art.	  305	  al.1	  +	  11	  al.1	  CP	  (entrave	  à	  l’action	  pénale	  commise	  par	  
omission)	  
	  

	  
	  
	  
	  



 

  



Corrigé de l’examen de droit pénal – 19 Mai 2009 

Note obtenue : 5.25 

Notes au crayon : « […] Attention à ne pas oublier l’instigation à complicité » 

1. Olivier 

En siphonnant le carburant de six voitures stationnées le long de la chaussée, Olivier 

soustrait une chose mobilière appartenant à autrui au sens de l’art. 139 ch. 1 CP. 

 

Il agit à dessein (art. 12 al. 2 ph. 1 CP). 

 

Parce qu’il charge les jerricanes ainsi remplis sur sa camionnette et les emporte, le dessein 

d’appropriation est donné (art. 12 al. 2 ph. 1 CP). Il  agit pour procurer un enrichissement à 

son ami Marcel (art. 12 al. 2 ph. 1 CP). 

 

Peut-on retenir une unité naturelle d’action entre le vol d’essence des six voitures ?  

Les actions d’Olivier reposent sur un même acte de volonté : remplir les jerricanes d’essence. 

Par ailleurs, il vole l’essence successivement, dans un rapport temporel étroit. De plus, les 

voitures se trouvent toutes au même endroit, ce qui donne également une unité 

géographique. 

L’unité naturelle d’action étant donnée, il y a concours idéal. Par ailleurs, l’infraction touche 

le patrimoine des victimes, lien juridique cessible. 

 

On a donc un concours idéal imparfait. 

Tout se passe comme si Olivier n’avait commis qu’un seul vol, de plus de 300 CHF, l’art. 172ter 

CP ne s’applique pas.  

 

Olivier n’est au bénéfice d’aucun motif justificatif. 

 

Il n’est au bénéfice d’aucun motif d’absolution, ni d’atténuation de la peine. 

 

 Olivier est coupable de vol au sens de l’art. 139 ch. 1 CP 

 

Marcel 

En parlant à Olivier, Marcel décide autrui à commettre une infraction (art. 24 al. 1 CP). 

L’auteur direct et l’infraction sont déterminés. [COMMENTAIRE : « M n’a jamais parlé de 

vol »] 

Olivier accepte de remplir les jerricanes pour Marcel, il a donc suite à leur discussion 

pris la résolution de commettre l’infraction. 

Parce que l’infraction est consommée, il y a nécessairement commencement 

d’exécution. 



Si Marcel n’avait pas parlé à Olivier, Olivier ne serait pas allé voler l’essence. La causalité 

naturelle est donnée. Le contact psychique est donné, dès lorsque Marcel parle à Olivier. Par 

ailleurs, à travers ce contact, Marcel expose son plan et lui réclame les jerricanes. Ce contact 

contient donc une invitation directe et univoque de l’instigateur. 

L’imputation objective est donnée. 

Marcel veut déterminer l’auteur principal à lui fournir ces jerricanes (art. 12 al. 2 ph. 1 CP). 

Cependant, Marcel n’appréhende pas le vol commis par Olivier. Il y a erreur sur les faits. Dans 

sa représentation, Olivier va aller légalement acheter cette essence. On est face à un excès 

qualitatif de l’auteur principal. 

Jugé selon sa représentation (art. 13 al. 1 CP), Marcel convint Olivier d’acheter l’essence. Il 

commet donc une instigation à un acte atypique. L’accessoriété n’est pas donnée. 

L’acte de Marcel est atypique. 

La négligence est-elle réprimée (art. 13 al. 2 CP) ? Non, l’instigation par négligence est 

atypique. 

 Marcel n’est pas coupable d’instigation. 

 

2. Paul 

Paul a-t-il commis une tentative de contrainte ? 

En lançant son chien sur Olivier, afin qu’il prenne la fuite à pied, l’intention de Paul porte sur 

le fait d’entraver une personne dans sa liberté d’action de manière à l’obliger à faire quelque 

chose, soit une contrainte au sens de l’art. 181 CP (art. 12 al. 2 ph. 1 CP). 

 

Y’a-t-il commencement d’exécution ? Le chien est lancé sur le garagiste. Il y a donc 

commencement d’exécution, la tentative prenant la forme d’une tentative achevée car Paul 

a effectué tous les actes nécessaires à la consommation (art. 22 al. 1 hypo. 2 CP). 

 

Olivier ne s’enfuit pas, il manque donc l’obligation de faire quelque chose, soit la réalisation 

d’un élément objectif constitutif. 

 

L’illicéité n’est pas présumée. Il faut l’établir positivement : C’est le cas ici, puisque le moyen 

utilisé et le but poursuivi sont prohibés. 

Cette présomption d’illicéité peut – elle être renversée par l’état de légitime défense ? (art. 

15 CP) 

Ici, il s’agit de légitime défense pour un ensemble de tiers, pris individuellement. 

 

Le patrimoine de chacun des propriétaires des voitures subit une attaque puisque Olivier leur 

prend leur essence.  

Le patrimoine est un bien juridique individuel, appartenant à chacun des tiers pour qui Paul 

agit.  

Olivier est entrain de siphonner le carburant, l’attaque est donc actuelle. 

L’attaque est illicite (Renvoi au point 1.) 

L’acte de Paul lèse la liberté, bien juridique individuel appartenant à Olivier, l’agresseur. 

Son action est propre à repousser l’attaque puisque Olivier prendra la fuite. 



Il n’y a pas d’autre moyen pour repousser l’attaque car Olivier s’apprête à prendre la fuite 

avec tous les jerricanes. La subsidiarité est respectée. 

Paul s’en tient au minimum indispensable car son chien est bien dressé, il peut donc le 

rappeler d’un instant à l’autre sans même commettre de lésions corporelles sur Olivier. 

Effectuons une pesée d’intérêts : Paul lèse la liberté d’Olivier, mais de manière tout à fait 

passagère. En revanche, Olivier lèse le patrimoine de plusieurs victimes. La balance paraît 

équilibrée. 

 

Paul se sait en état de légitime défense pour des tiers. 

 

 L’acte de Paul est justifié par la légitime défense au sens de l’art. 15 CP. 

 

3. Olivier 

 

En se saisissant d’une lourde clef à molette, de façon à frapper le chien de Paul et le tuer, 

olivier détruit une chose mobilière appartenant à autrui au sens de l’art. 144 al. 1 CP cum 110 

al. 3bis CP. 

 

Il agit à dessein (art. 12 al. 2 ph. 1 CP) 

 

Il y a présomption d’illicéité. 

 

Peut- elle être renversée par l’état de légitime défense (art. 15 CP) ? 

 

Paul et à l’origine d’une attaque puisqu’il lâche son chien sur Olivier. Cette attaque vise la 

liberté de ce dernier, bien juridique individuel lui appartenant. 

Le chien est entrain de s’élancer sur Olivier. L’attaque est donc actuelle. 

 

En revanche, l’attaque de Paul est licite, car justifiée par la légitime défense au profit d’un 

tiers. 

Olivier n’est pas au bénéfice de la légitime défense. 

 

Il ne bénéficie d’aucun motif d’absolution ou d’atténuation de la peine 

 

 Olivier est coupable de dommage à la propriété (art. 144 al. 1 CP cum art. 110 al. 3bis 

CP) 

 

Marcel 

 Pour les mêmes raisons que celles évoquées au point 1., le comportement de Marcel est 

atypique. 

 

 

 

 



4. René 

René ne voulait pas qu’un incendie soit commis. 

Il est victime d’une erreur sur les faits (art. 13 al. 1 CP). Dans sa représentation, Olivier 

raconte n’importe quoi et il n’y a pas de danger d’incendie.  

La négligence pour l’incendie (art. 221 CP) est –elle réprimée ? (art. 13 al. 2 CP) 

 

Oui. 

 

Était-il tenu par une obligation juridique d’agir au sens de l’art. 11 al. 2 CP ? Oui, René est 

tenu par la loi (art. 302 CPP) d’informer et de donner suite aux infractions qui lui ont été 

relaté. 

Était-il garant au sens de l’art. 11 al. 3 CP ? Oui, en sa qualité de gendarme. 

Il est donc auteur possible d’un incendie par négligence commis par omission.  

 

En ne relayant par l’information reçue à ses collègues qui patrouillaient dans les environs, 

alors qu’il avait la possibilité de le faire, René cause un incendie et porte par là préjudice à 

autrui au sens de l’art. 222 al. 1 CP. 

 

Etant donné que l’enquête révélera que les pyromanes auraient pu être interpellés si la 

patrouille était intervenue, et ce avant la consommation de l’infraction, on peut affirmer 

avec une très haute vraisemblance que si René avait relayé l’information, alors il n’y aurait 

pas eu d’incendie. La causalité hypothétique est remplie. 

 

René a-t-il violé une règle de prudence ? 

Analysons s’il y a imprévoyance interne : René reçoit un appel qui lui indique d’envoyer une 

patrouille dans un lieu donné. Il aurait donc du écouter l’information correctement et 

envoyer une patrouille sur le lieu signalé sans quoi son action risque de provoquer le résultat. 

L’imprévoyance interne et donnée. 

Analysons s’il y a imprévoyance externe : Selon la loi, le gendarme doit donner suite aux 

informations qui lui sont communiquées. Un individu diligent l’aurait fait. Le comportement 

de René diverge ; l’imprévoyance externe est donnée.  

 

Par conséquent, René a violé une règle de prudence. 

 

Qui du rapport d’imprévoyance ? On peut affirmer avec une très haute vraisemblance que si 

René avait été prudent, le résultat n’aurait pas eu lieu. 

Le rapport d’imprévoyance est donné. 

 

Il y a donc rapport d’imputation objective entre l’action de René et le résultat. 

 

L’élément subjectif prend la forme d’une négligence inconsciente (art. 12 al. 3 CP) 

 

René n’est au bénéfice d’aucun motif justificatif. 

 

René n’est au bénéfice d’aucun motif d’absolution ou d’atténuation. 



Lorsqu’il a reçu l’appel, René était passablement éméché soit en état de responsabilité 

restreinte. 

L’art. 19 al. 2 s’applique par présomption. 

Peut-elle être renversée par 19 al. 4 CP ? 

 

Analysons les différents éléments constitutifs d’une alic par négligence : 

René a-t-il crée intentionnellement son état de responsabilité restreinte ? 

Oui, il a bu une heure avant son service indifféremment de l’état qui sera le sien par la suite. 

La 1ère culpa in causa est remplie, tout le moins à dol éventuel (art. 12 al. 2 ph. 2 CP). 

 

René aurait-il du s’attendre à devoir prendre des mesures en cas d’appel ? 

Oui, René savait qu’il allait prendre son poste. Il devait s’attendre à recevoir des appels 

importants, nécessitants un esprit alerte. 

La 2ème culpa est remplie, par négligence. 

 

L’alic par négligence s’applique. 

 

 René est coupable d’incendie par négligence commis par omission (art. 11 CP + 222 CP 

+ 12 al. 3 CP). 

Il ne bénéficiera pas d’atténuation de la peine. 

 

5. Nicolas 

En répandant du diesel sur le matériel et les machines d’un chantier, puis en craquant une 

allumette de façon à ce que tout s’embrase, Nicolas cause un incendie et porte préjudice à 

autrui au sens de l’art. 221 al. 1 CP. 

 

Il agit à dessein au sens de l’art. 12 al. 2 ph. 1 CP 

 

Il n’est au bénéfice d’aucun motif justificatif. 

 

Il n’est au bénéfice d’aucun motif d’absolution, ni d’atténuation de la peine. 

 

 Nicolas est coupable d’incendie intentionnel  

 

Marcel 

En répandant une partie des 200 litres de diesel sur les machines et le matériel de chantier, 

afin que Nicolas puisse y mettre le feu, Marcel accomplit une action essentielle emportant 

une maîtrise fonctionne des opérations. 

Il agit pendant la perpétration de l’infraction. 

L’intention de Marcel porte sur la perpétration de l’incendie ainsi que le fait de vouloir causer 

un préjudice à autrui, soit l’ensemble des éléments objectifs de l’infraction commise par 

Nicolas. (art. 12 al. 2 ph. 1 CP). 



Ils poursuivent un but commun et agissent de manière commune. Cela nous permet 

d’imputer à marcel la totalité de l’infraction commise par Nicolas (imputation réciproque). 

Il n’est au bénéfice d’aucun motif justificatif. 

Il n’est au bénéfice d’aucun motif d’absolution ni d’atténuation de la peine. 

Marcel est coupable d’incendie intentionnel commis en qualité de coauteur. 

 

Olivier 

 En remettant les jerricanes remplis d’essence à Marcel, Olivier prête assistance aux 

coauteurs (art. 25 CP). 

L’infraction d’incendie est suffisamment déterminée. Olivier prête une assistance physique à 

Marcel et Nicolas, ce qui favorise leur infraction puisqu’ils étendent l’essence sur le matériel 

de chantier. 

Par conséquent, Olivier pèse sur le cours du déroulement. 

Grâce à l’essence, Marcel et Nicolas peuvent mettre le feu. La causalité est donnée. 

En remettant l’essence, Olivier augmente les chances de réussite de l’infraction commise par 

Marcel et Nicolas. 

L’imputation est donnée. 

Olivier veut favoriser la consommation de l’infraction. 

Il appréhende tous les éléments objectifs constitutifs de l’incendie. 

Il n’est au bénéfice d’aucun motif justificatif. 

Il n’est au bénéfice d’aucun motif d’absolution  

Olivier peut-il bénéficier d’une éventuelle atténuation de la peine en vertu du désistement ? 

L’infraction a-t-elle été consommée indépendamment de la contribution du complice ? 

Non, c’est avec l’essence fournie par Olivier que Nicolas et Marcel réalisent un incendie 

intentionnel. 

Seul l’art. 48 let. D CP pourrait être susceptible d’intervenir. 

 Olivier est coupable d’incendie intentionnel commis en qualité de complice (art. 25 CP 

+ 222 CP) (Note du correcteur : « Quid de l’instigation a complicité ? ») 

 

 

 

 



Concours 

Olivier : 

 Vol (art. 139 al. 1 CP) 

 Dommage à la propriété (art. 144 al. 1 CP + 110 al. 3bis CP) 

 Incendie intentionnel commis en qualité de complice (art. 25 CP + 222 CP). 

Toutes ces infractions entrent en concours réel. (Note du correcteur : « Parfait ») 

Il n’y  aucune corépression. 

A noter que l’incendie intentionnel coréprime le dommage à la propriété commis sur les 

machines de chantier 

(Rajout au crayon : « Aurait-il fallu faire l’analyse complète des dommages à la 

propriété ? »   Le correcteur répond par la négative.) 

Correcteur : « Quid concours M) Coactivité d’incendie et instigation à complicité -> 

Concours idéal imparfait » 
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Cas pratique 

Après de longues années d’un amour tumultueux, BROOKE LOGIN réussit finalement à convaincre 

RIDGE FORESTIER, couturier de renommée internationale, d’officialiser leur union. Le mariage eut 

lieu le samedi 8 mai 2009. La fête fut un franc succès jusqu’au moment où Taylor, une ancienne 

petite amie de RIDGE, chuchota à l’oreille de la mariée : « ma chère BROOKE, tu crois avoir gagné la 

partie… Mais, sache que c’est moi la véritable épouse de RIDGE ! Il est déjà marié avec moi ! ». À ce 

moment-là, TAYLOR montra à BROOKE un acte de mariage parfaitement valable. Sous le choc, 

BROOKE demanda immédiatement des explications à RIDGE, lequel ne put qu’avouer la vérité. 

Effectivement, il y a 2 ans, alors que BROOKE était partie à l’étranger durant quelques mois, il épousa 

TAYLOR en cachette. RIDGE ajouta encore qu’une fois BROOKE revenue, il choisit de quitter TAYLOR 

et lui remit une belle somme d’argent pour s’assurer de son silence. 

Une fois le choc surmonté, BROOKE décida d’oublier cette histoire et de faire comme si de rien 

n’était. L’idée de demander l’annulation du mariage lui traversa l’esprit, mais après que RIDGE lui eut 

promis, les larmes aux yeux, qu’elle était la seule et unique élue de son cœur, BROOKE prit le parti de 

ne plus y penser. Elle considère en effet que l’amour qui la lie à RIDGE est plus fort que tout. À part la 

famille proche et TAYLOR, personne n’est au courant de cette affaire, qui, mystérieusement, n’a pas 

été découverte par les autorités. 

Le bonheur de BROOKE et RIDGE est, à ce jour, menacé par le fait que RICK, le fils que BROOKE eut 

d’une précédente union, souhaite aujourd’hui demander l’annulation du mariage qui lie sa mère à 

RIDGE. RICK, qui, par ailleurs, vient de fêter ses 18 ans, considère en effet qu’il est de son devoir de 

fils, si sa mère ne veut pas agir, d’intenter une action dans ce sens. TAYLOR lui a par ailleurs indiqué 

qu’elle était tout à fait d’accord de produire son acte de mariage. 

  



Question 1  

Brooke et Ridge vous consultent aujourd’hui. Ils désirent savoir si Rick peut demander l’annulation 

de leur mariage. Si tel est le cas, ils vous demandent quelles sont les chances de succès d’une telle 

action. 

 

Question 2 

Brooke et Ridge vous demandent, en outre, si l’annulation de leur mariage entraînerait un partage 

des avoirs du deuxième pilier de Brooke et, le cas échéant, comment interviendrait ce partage. 

Vous savez qu’aucun cas de prévoyance n’est survenu et que Brooke dispose d’un considérable 

deuxième pilier auprès d’une institution de prévoyance genevoise, avoir dont une petite partie a 

été accumulée durant le mariage avec Ridge. 

 

Question 3 
Le 12 mai dernier, un nouveau problème est survenu pour Ridge. En effet, à cette date, un article 
parut à son sujet dans un magazine people. Le titre dudit article était « Ridge n’arrive à rien faire 
sans ses anxiolytiques ! » Le texte en question expliquait comment Ridge, souffrant de troubles 
anxieux aigus, était devenu complètement dépendant de différentes sortes de médicaments. 
L’article était accompagné d’une copie d’une ordonnance médicale établie au nom de Ridge, dans 
laquelle son psychiatre lui prescrivait des tranquillisants. Depuis la parution de cet article, le 
monde la mode n’arrête pas de se gausser de cette affaire, au point que la crédibilité 
professionnelle de Ridge est remise en cause. 
 
Outré, Ridge, qui n’a jamais consenti à ce que cette ordonnance soit transmise à d’autres 
personnes que son pharmacien, veut défendre ses droits par une action en justice contre l’éditeur 
du magazine. Que lui conseillez-vous ? Veuillez examiner dans le détail les conditions matérielles 
de l’action, les conclusions que Ridge peut prendre et indiquer si l’action aboutira. 
 
Veuillez laisser de côté une application directe des art. 28 ss CC, ainsi qu’une éventuelle action 
pécuniaire. Vous savez également que Ridge n’envisage pas de requérir des mesures 
provisionnelles et qu’il écarte toute démarche relevant du droit pénal. 
  



 
  



 
  



REPONSES 

Question  1 

Le mariage peut-il être annulé ?  

Selon l’art. 105 ch. 1 CC (Le correcteur pose la question de l’art. 104 CC), « le mariage doit être annulé 

lorsqu’un des époux était déjà marié au moment de la célébration et que le précédent mariage n’a 

pas été dissous par le divorce ou par le décès de son conjoint». Il s’agit d’une cause absolue 

d’annulation. 

En l’espèce, Brooke et Ridge se sont mariés le 8 mai 2009. Or, à cette date, Ridge était déjà marié 

depuis deux ans à Taylor. Ce mariage n’a pas été dissous par divorce et Taylor n’est pas décédée. 

Ridge est donc déjà marié. 

Par conséquent, le mariage doit être annulé. 

Rick peut-il intenter cette action en annulation ? 

Selon l’art. 106 al. 1 CC « l’action est intentée d’office par l’autorité cantonale compétente du 

domicile des époux ; elle peut l’être également par toute personne intéressée ». Par personne 

intéressée, on entend toute personne qui a un intérêt matériel ou moral, actuel ou virtuel. 

En l’espèce, l’autorité cantonale n’a jamais découvert l’affaire. Rick a-t-il un intérêt ? Il considère qu’il 

est de son devoir d’agir, si sa mère ne le veut pas, d’intenter une action. Il a donc ici tout à fait un 

intérêt, que l’on peut supposer être d’ordre moral et virtuel à agir. Rick est donc une personne 

intéressée au sens de la disposition. (Le correcteur ajoute «+ expectatives successorales »). 

Rick a qualité pour agir, il peut par conséquent intenter l’action en annulation. (Le correcteur pose la 

question de la qualité pour défendre). 

Dans quel délai doit-il agir ? 

Selon l’art. 106 al. 3 CC « l’action peut être intentée en tout temps ». Il n’y a donc pas de délai de 

péremption. 

Par conséquent, Rick peut, dans n’importe quel délai, intenter une action en annulation du mariage 

de ses parents : Ridge et Brooke. Cette action aboutira (Le correcteur demande pourquoi). 

 

 

 

  



Question 2 

Selon l’art. 109 al. 2 CC « les disposition relatives au divorce s’appliquent par analogie aux effets du 

jugement d’annulation en ce qui concerne les époux et les enfants ». 

On applique donc la disposition qui règle le partage des avoirs du deuxième pilier lors d’une 

procédure de divorce. 

Selon l’art. 122 al. 1 CC «Lorsque l’un des époux au moins est affilié à une institution de prévoyance 

professionnelle et qu’aucun cas de prévoyance n’est survenu, caque époux a droit à la moitié de la 

prestation de sortie de son conjoint calculée pour la durée du mariage selon les dispositions de la loi 

du 17 décembre 1993 sur le libre passage ». 

Vérifions que les deux conditions cumulatives de cet article sont remplies : 

 Un de ces conjoints ou les deux doivent être affilié à une institution de prévoyance 

professionnelle. 

En l’espèce, c’est le cas de Brooke qui dispose d’un deuxième pilier auprès d’une institution 

de prévoyance genevoise. 

 Aucun cas de prévoyance n’est survenu 

En l’espèce, c’est le cas, aucun cas de prévoyance (vieillesse ou invalidité) n’est survenu. 

Par conséquent, l’annulation de leur mariage entrainera un partage des avoirs du deuxième pilier de 

Brooke selon les dispositions de la loi sur le libre passage. 

Comment intervient ce partage ? 

Selon l’art. 22 al. 2 LFLP « La prestation de sortie à partager correspond à la différence entre la 
prestation de sortie, augmentée des avoirs de libre passage existant éventuellement au moment du 
divorce, et la prestation de sortie, augmentée des avoirs de libre passage existant éventuellement au 
moment de la conclusion du mariage (cf. art. 24). Pour ce calcul, on ajoute à la prestation de sortie et 
à l’avoir de libre passage existant au moment de la conclusion du mariage les intérêts dus au 
moment du divorce. Les paiements en espèces effectués durant le mariage ne sont pas pris en 
compte ». 
Ainsi, Brooke soustraira à sa prestation de sortie l’avoir accumulé avant le 8 mai 2009 et les intérêts. 
Cette somme sera alors partagée et on procède par compensation : La moitié de la différence entre 
les avoirs respectifs des conjoints fera l’objet d’un transfert (art. 122 al. 2 CC).  
(Le correcteur : « Quid de l’art. 123 al. 2 CC ?) 
 
 
  



Question 3 
 
Sommes-nous dans le champ d’application de la LPD ? 
Selon l’art. 2 al. 1 let. A LPD « La présente loi régit le traitement de données concernant des 
personnes physiques et morales effectué par des personnes privées ». L’art. 12 al. 1 précise que 
« quiconque traite des données personnelles ne doit pas porter une atteinte illicite à la personnalité 
des personnes concernées ». La LPD protège donc la personnalité contre tout traitement illicite des 
données personnelles. Par données personnelles on entend toutes les informations qui se rapportent 
à une personne identifiée ou identifiable (art. 3 let. A LPD). Par traitement, on entend toute 
opération relative à des données personnelles (art. 3 let. E LPD) notamment la communication. 
 
En l’espèce, l’ordonnance médicale est une donnée puisqu’il s’agit d’une information médicale 
concernant une personne, ici clairement identifiée car son nom apparaît sur l’ordonnance. Cette 
information a été traitée, puisqu’elle a fait l’objet d’une parution dans un article de journal. 
 
Par conséquent, la LPD s’applique. 
 
Y-a-t-il atteinte à la personnalité de Ridge ? 
 
Selon l’art. 12 al. 2 let. C LPD « personne n’est endroit notamment de communiquer à des tiers des 
données sensibles *…+ sans motif justificatif. » Par données sensibles, on entend les données 
personnelles sur la santé (art. 3 let. C ch. 2 hyp. 1 LPD). « Personne n’est en droit notamment de 
traiter des données personnelles en violation de principes définis aux art. 4, 5 al. 1 et 7 al. 1 »(art. 12 
al. 2 let. A LPD). Selon l’art. 5 al. 3 LPD « les données personnelles ne doivent être traitées que dans 
le but qui est indiqué lors de leur collecte *…+ ou qui ressort des circonstances. » (Le correcteur 
ajoute : « +art. 4 al. 1 LPD »). 
 
En l’espèce, une ordonnance médicale contient des informations personnelles et des indications sur 
la santé de son titulaire. Il s’agit donc de données sensibles. Par ailleurs, selon Ridge et dans son idée, 
cette ordonnance ne devait être transmise à personne d’autre que son pharmacien. Il ressort donc 
des circonstances que celle-ci ait paru dans un journal.  
Par conséquent, il y a atteinte à la personnalité de Ridge au sens des art. 12 al. 2 let. C et art. 4 al. 3 
LPD. 
 
L’art.  12 al. 3 apporte une précision : « En règle générale, il n’y a pas d’atteinte à la personnalité 
lorsque la personne concernée a rendu les données accessibles à tout un chacun et ne s’est pas 
opposé formellement au traitement ».  
 
En l’espèce, Ridge n’a jamais voulu rendre ces données accessibles et s’est opposé à ce traitement 
hors cadre médical. 
L’atteinte est confirmée 
 

Cette atteinte est-elle illicite ? 

Il y a présomption d’illicéité. Cette présomption est renversable. 

Selon l’art. 13 al. 1 « une atteinte est illicite à moins d’être justifiée par le consentement de la 

victime, par un intérêt prépondérant privé ou public, ou par la loi ». 

Quid de la loi ? 

Il n’y a aucune loi qui autorise expressément et sans condition le traitement des ordonnances. 



Quid du consentement ? 

Il n’y a pas atteinte à la personnalité si la victime y a consenti. Dans le cadre de données sensibles, le 

consentement doit être su surplus explicite (art. 4 al. 5 LPD). 

En l’espèce, Ridge n’a jamais donné son consentement pour la parution de l’ordonnance dans cet 

article. 

Quid de l’intérêt public ? 

L’intérêt et de nature publique lorsque l’atteinte est destinée à procurer un avantage à la collectivité 

ou au moins à une pluralité de personnes. 

En l’espèce, on ne voit pas quel avantage un lecteur moyen peut tirer de savoir que Ridge est sous 

tranquillisants, quand bien même il s’agit d’une personnalité publique. L’intérêt public n’est pas 

donné, il n’est en tout cas pas prépondérant. 

Quid de l’intérêt privé ? 

Par intérêt privé, on entend un intérêt qui procure un avantage à une personne déterminée qui peut 

être : 

 La victime elle-même 

 L’auteur de l’atteinte. 

En l’espèce, Ridge n’avait aucun intérêt à ce que soit diffusée son ordonnance. Au contraire, il en a 

subit de lourdes conséquences préjudiciables. 

 

Selon l’art. 13 al. 2 let. F « les intérêts prépondérants de la personne qui traite des données 

personnelles entrent notamment en considération : les données recueillies concernent une 

personnalité publique, dans la mesure où ces données se réfèrent à son activité publique ». 

En l’espèce, ce n’est pas le cas. L’ordonnance de Ridge relève de sa sphère intime. Son état de santé 

ne fait pas partie et ne doit pas faire partie de la sphère publique car elle ne se réfère  en aucun cas à 

son activité publique. 

Par conséquent, il n’existe pas d’intérêt privé prépondérant à diffuser cette ordonnance.  

L’atteinte à la personnalité subie par Ridge est illicite. 

 

 

Quels moyens Ridge a-t-il à sa disposition ? 

Selon l’art. 15 al. 1 LPD « les actions *…+ concernant la protection de la personnalité sont régies par 

les art. 28 à 28l du CC. Le demandeur peut en particulier requérir que le traitement des données et 

notamment leur communication à des tiers soient interdits ou que les donnée soient rectifiées ou 

détruites ». 

Cette disposition envoie donc notamment à l’art. 28a al. 1 CC ch. 3 : « le demandeur peut requérir le 



juge d’en constater le caractère illicite (d’une atteinte), si le trouble qu’elle a crée subsiste ». 

Cette disposition pose deux conditions que nous allons analyser : 

1. La subsidiarité aux actions en prévention et en cessation de l’art. (ch. 1 et ch. 2). 

 

En l’espèce, l’article de journal a déjà été publié. L’atteinte n’est donc plus imminente au 

sens du ch. 1, on peut exclure l’action en prévention de l’atteinte. De plus, le magasine a 

été publié le 12 mai et ne l’est plus à l’heure actuelle, on peut donc exclure l’action en 

cessation de l’atteinte (ch. 2). 

La subsidiarité est respectée. 

 

2. Un trouble doit subsister encore à l’heure actuelle.  Il peut survenir dans deux types de 

situation : 

- Des tiers out eu connaissance de l’atteinte et ont conservé une impression erronée 

ou négative. 

- Il subsiste des doutes sur la licéité du comportement d’une partie. 

En l’espèce, le monde de la mode se gausse de cette affaire depuis la parution. Sa 

crédibilité en est même remise en cause ce qui montre l’impact négatif qu’il a laissé. 

Le trouble subsiste encore 

Par conséquent, Ridge peut intenter une action en constatation de droit, qui lui permettra de faire 

constater le caractère illicite de cette atteinte ayant cessé. 

Selon l’art. 15 al. 3 et 28a al. 2 CC « il peut aussi demander que le jugement soit publié ». 

Qui a qualité pour agir, et pour défendre ? 

Selon l’art. 28 al. 1 CC (Via art. 15 LPD) « celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité peut agir 

en justice pour sa protection contre toute personne qui y participe ». 

En l’espèce, Ridge a subit une atteinte illicite à sa personnalité. Il a donc qualité pour agir, et ce 

contre toute personne qui y participe. A savoir ici tous ceux qui sont liés au journal (journaliste, 

éditeur, etc.) éventuellement celui qui a transmis l’ordonnance. 

  



 







 





 





 



 


















